Droit européen

Résumé


§ 3
les institutions

i.
Introduction

a. Notion

= Les organes chargés de la mise en oeuvre des traités: CE 7:

1. Le Parlement européen

2. Le Conseil

3. La Commission

4. La Cour de justice

5. La Cour des comptes

Autres organes:

6. Comité économique et social

7. Comité des régions

8. Banque centrale européenne

9. Tribunal de 1e instance ( Cour de justice

b. Structure institutionnelle

1. Cadre institutionnel unique

Les 5 institutions ont aussi des tâches dans le IIe et le IIIe pilier: TUE 3 et 5. La Cour de justice n'y a que des compétences limitées (TUE 46).

2. Structure quadripartite

Le schéma n'est pas classique: exécutif, législatif, judiciaire. 

1. Judiciaire ( Cour de justice

2. Législatif ( Conseil (et Parlement)

3. Exécutif ( Commission et Conseil

3. Principe de l'equilibre institutionnel

Chaque institution doit exercer les compétences qui lui sont attribuées et respecter, dans l'exercice de ses fonctions, la répartition des pouvoirs voulus par les traités. La Cour de justice contrôle ce principe qui est un principe général.

c. Reforme des institutions

1. Enjeu

Si on veut élargir l'Union européenne, il forme les institutions qui ont été définies lorsqu'il n'y avait que 6 membres. Lors de la Conférence intergouvernementale de 1996, les Etats membres n'ont pas réussi à s'entendre sur es changements majeures.

Le Protocole sur les institutions dans la perspective de l'élargissement de l'Union européenne remet la question à plus tard.

2. Reforme de la commission et du conseil

1. Limiter le nombre de commissaires: plus de 20 le collège deviendrait ingérable.

2. La procédure de décision et la pondération des voix du Conseil pose problème.

3. Reforme generale

L'art. 2 du Protocole:

· Réexamen complet des dispositions des traités sur la composition et le fonctionnement des institutions.

· Un avant que l'Union européenne> 20 Etats membres.

d. Appreciation critique

1. democratie

Les institutions sont-elles démocratiques?

· Le Parlement élu au suffrage universel, mais compétences limitées

· Le Conseil composé des ministres des Etats membres a l'essentiel du pouvoir législatif. Les ministres sont responsables devant les Parlements nationaux (qui sont eux élus par le peuple).

· La Commission nommée par les gouvernements des Etats membres. Peut être censurée par le Parlement.

· Eléments du contrôle démocratique sont présents.

· Leur efficacité est encore insuffisante.

2. Efficacite

Les institutions sont-elles efficaces?

1. Les Communautés ont globalement une très bonne efficacité, certes encore perfectibles ( Acte Unique a instauré le vote à la majorité qualifiée au sein du Conseil.

2. Le IIe et IIIe piliers sont un peu paralysés parce que la coopération intergouvernementale et le vote à l'unanimité subsistent.

ii.
le parlement europeen

a. generalites

Il participe seulement à l'élaboration de la législation communautaire, lors de la procédure de codécision et de coopération.

b. Composition

1. Membres

· 626 membres (190 Communauté Européenne)

· Les parlementaires européens représentent les peuples des Etats réunis dans la Communauté (CE 187 I)

2. Election

· Elus pour 5 ans (CE 190 III)

· Suffrage universel direct selon une procédure uniforme dans tous les Etats membres (CE 190 IV). Le droit communautaire prévoit certains principes; Les Etats membres choisissent le système électoral et la procédure de vote.

c. Competences

1. Adoption de la legislation

Les compétences du Parlement varient suivant le domaine dans l'adoption de la législation. 5 procédures de décision:

1. Procédure de consultation

2. Procédure de concertation

3. Procédure de coopération

4. Procédure de codécision

5. Procédure d'avis conforme

2. Adoption du budget

· La Commission prépare le budget des Communautés Européennes (CE 272 III)

· Le Conseil adopte le budget (CE 272 V)

· Le Parlement a un rôle consultatif; de plus, il peut adopter des amendements pour les dépenses non obligatoires (CE 272 IV 2 et VI); il peut refuser le budget dans son ensemble (CE 272 VIII).

3. Controle politique

Le contrôle du Parlement sur les autres organes est limité:

· Approbation et censure de la Commission (CE 214 II et 201).

· Nomination d'une commission d'enquête (CE 193).

· Le Parlement ou les membres peuvent poser des questions et se prononcer sur les rapports d'activité de la Commission et du Conseil (CE 197 III-IV)

· Il peut mener un débat et approuver une résolution sur toutes les questions qui concernent la vie des Communautés Européennes.

d. Organisation

1. Fonctionnement

· Siège une fois par année (CE 196 I), mais en principe 1 fois par mois.

· Activités dans 3 endroits: Strasbourg, Bruxelles, Luxembourg.

2. Organisation

· Plusieurs organes internes ( assemblées parlementaires habituelles.

· Président et les 14 vices-présidents élus pour 2 ans ½ (CE 197 I).

· 20 commissions permanentes

· Parlementaires répartis en plusieurs groupes selon l'appartenance politique.

iii.
le conseil

a. Generalites

= Principal organe législatif de la Communauté Européenne. Nombreuses fonctions gouvernementales partagées avec la Commission.

b. Composition

· Un représentant de chaque Etat membre au niveau ministériel, habilité à engager le gouvernement de cet Etat membre (CE 203 I): le ministre des affaires étrangères.

· Le représentant change selon l'ordre du jour ( agriculture, finances...

· ( agents de la Communauté ( votent sur instruction de leur gouvernement.

c. Competences

1. Apercu

Communauté européenne 202: assurer la coordination des politiques économiques générales des Etats membres et disposer d'un pouvoir de décision.

En fait, les compétences du Conseil découlent de diverses dispositions.

2. Competences legislatives

Le Conseil = le législateur des Communautés européennes.

Etendue des pouvoirs: tous les domaines où les Communautés Européennes jouissent d'une compétence:

· 71 

· 95

· 308

· 251

· 252

3. Competences executives

· Préparer le projet du budget (272 III)

· Représenter la communauté au sein des Grandes Organisations internationales. Mais le plus souvent, il partage le pouvoir exécutif avec la Commission.

d. Organisation

1. Procedure de décision

a) Principe

Prise de décision à la majorité (205)

· simple

· qualifiée

· unanimité

(   de l'objet du traité ( selon les compétences du Conseil.

b) Majorité simple (205 I)

Procédure rarement utilisée.

c) Majorité qualifiée (205 II)

Chaque Etat membre a un certain nombre de voix 

( population

( incompétence économique et politique

Une proposition est adoptée si:

· 62 voix sur 87

· vote favorable de 10 Etats membres (205 II in fine).

· Les 5 grands Etats membres ne peuvent pas imposer leur décision aux petits (48 voix)

· Il faut au moins 3 Etats membres pour atteindre la majorité de blocage (26 voix).

d) Unanimité

· Certaines questions institutionnelles (18)

· Rapprochement des législations dans les domaines dans lesquels la règle de la majorité qualifiée n'est pas applicable (94).

· Dans la procédure de coopération, lorsque le Conseil veut modifier la proposition de la Commission (252 e).

2. Organisation des travaux

a) Présidence (203 III)

· A tour de rôle par chaque Etat membre

· 6 mois

· Aucune compétence formelle

· En pratique, elle donne des impulsions et recherche des compromis.

· Fonction de représentation.

b) Réunion (204 + 203 II)

· Fréquemment: chaque fois que la marche des affaires le demande. Convoqué par un Etat membre ou par la Commission.

· Un délégué de l'Etat membre qui assure la présidence de la Communauté exerce la présidence.

c) Administration (207 II)

· Secrétariat général dirigé par le Secrétariat général du Conseil.

· Comité des représentants permanents (207 I) = représentants permanents des Etats membres auprès de l'Union Européenne: ils préparent les dossiers qui doivent être soumis aux ministres.

IV.
la commission europeenne

a. Generalites

= Principal organe exécutif de l'Union Européenne

· Au sein des Communautés Européennes = fonction de gouvernement

· Autres domaines = secrétariat ( compétences plus limitées.

b. Composition

1. Membres

a) Collège (213 I)

· 20 commissaires

· En pleine indépendance (213 II): agents de la Communauté ( 

( représentants des Etats membres.

b) Présidence

· Place particulière

· Au début, même droit et obligation que les autres membres.

· Depuis le TA, rôle renforcé: impulsion et principal dirigeant de l'exécutif communautaire.

2. Nomination

· Président et autres membres élus d'un commun accord des Etats membres et avec l'approbation du Parlement (214 II).

· Vices-présidents élus par la Commission (217).

· Mandat de 5 ans renouvelable (214 I).

3. Responsabilite

· La Commission est responsable devant le Parlement (201)

· Le dixième des députés peut déposer une motion de censure.

· La motion est adoptée (201 II):

1. La majorité des 2/3 des voix exprimées

2. La majorité des membres qui composent le Parlement.

c. Competences

4 catégories

1. Pouvoir de proposition (211 2e tiret)

· Participation à la formation des actes du Conseil et du Parlement

· Pouvoir quasi exclusif de formuler des propositions législatives à l'égard du Parlement et du Conseil.

· Grande influence sur le contenu de la législation communautaire

· Moteur de l'intégration européenne.

2. Pouvoir de décision propre (211 3e tiret)

Pouvoirs de décision propre recouvrent des domaines très divers

· 302 relations avec des Organisations internationales.

· 274 gestion des finances communautaires

· 81 III octroi d'autorisation en droit de la concurrence.

3. Pouvoir d'execution (211 4e tiret)

· Forme: décision ou actes de portée générale

· Actes de portée générale ( compétences restreintes par la présence de comités mis en place par le Conseil pour superviser son activité.

4. Pouvoir de controle (211 1etiret)

= Gardienne des traités

· Large pouvoir d'information ( 95 IV, 97

· Possibilité d'agir devant la Cour de justice ( 226, 171

· Pouvoir de sanctionner les infractions ( 47 III LECA

d. Organisation

1. Fonctionnement

· Réunion fréquente, 1 fois par semaine, en cession plénière ordinaire.

· Décisions prises à la majorité des membres (219 I)

· Commission = organe collégial (218 I) ( les décisions prises engagent la responsabilité du Collège.

· Mais les Commissaires se répartissent entre eux les portefeuilles.

2. Administration

· Commission à la tête de la plus grande partie de l'administration communautaire.

· 15'000 fonctionnaires européens.

· 26 directions générales (( ministères) divisées en plusieurs directions.

· A chaque direction: un directeur général

· Secrétariat général de la Commission

· Service juridique.

V.
le processus de decision

a. Legislation de base

1. Apercu

· 5 procédures principales pour l'adoption de la législation de base

· La procédure applicable est définie dans la base légale ( 94

· Etendue des compétences accordées aux institutions varient selon la procédure.

2. Procedure de consultation

= Le Parlement peut donner son avis sur une proposition que lui présente la Commission.

· Accepter, refuser, amender.

La Commission est toutefois libre de reprendre l'avis. Le Conseil prend seul la décision finale.

· Rôle seulement consultatif du Parlement.

3. Procedure de concertation

 = Une commission de concertation, composée d'une délégation du Parlement et du Conseil, doit tenter de concilier les positions des 2 institutions.

Le Parlement peut seulement faire pression sur le Conseil.

4. La procedure de codecision (CE 251)

Elle a progressivement remplacé la procédure de coopération.

Depuis le TA, le Parlement doit certes partager ce pouvoir avec le Conseil et la Commission, mais il est devenu un vrai organe législatif. 

La procédure commence comme celle de la conciliation (supra):

1. La Commission soumet une proposition au Parlement pour lui demander son avis.

2. Le Conseil adopte une position commune. Le Parlement peut refuser, accepter ou amender l'acte.

Si le Parlement amende l'acte, un comité de conciliation essaie de parvenir à un projet commun que les 2 institutions pourraient approuver.

5. La procedure de cooperation (CE 252)

C'est une version réduite de la procédure de codécision.

Si le Conseil statue à l'unanimité, il peut outrepasser l'avis du Parlement.

Cette procédure disparaît quasiment avec le TA au profit de la codécision. Son champ d'application: l'Union économique et monétaire (CE 106).

6. Procedure d'avis conforme

· Elle accorde un vrai droit de codécision au Parlement.

( Un droit de véto selon lequel le Parlement ne peut que accepter ou refuser une proposition faite ( il ne peut pas influencer directement le contenu du texte par des propositions d'amendement.

b. Legislation d'execution: La comitologie

1. La notion

= Les procédures et les organes mis en place pour assurer la collaboration entre la Commission, le Conseil et le Parlement pour l'adoption de la législation d'exécution.

= Un compromis entre le respect des compétences d'exécution de la Commission (CE 211 4e tiret) et la volonté des Etats membres de garder leur droit de regard sur cet aspect de la législation communautaire. Ce compromis est très contesté.

2. Fonctionnement

a) Base légale

La Commission a la compétence d'exécution (211 4e tiret et 202 3e tiret). Mais le Conseil peut soumettre l'exercice de ces compétences à certaines modalités. Il peut également se réserver d'exercer directement des compétences d'exécution.

b) Composition des comités

· Représentants des Etats membres

· Présidés par le représentant de la Commission

· Les décisions sont prises à la majorité qualifiée (205 II), sauf dans le cas du comité consultatif.

3. Type de procedure

a) Généralités

· La Décision comitologie simplifie le système: elle ne prévoit plus que 3 procédures principales.

· Le Conseil peut aussi renoncer à la procédure des comités et confier le pouvoir d'exécution d'une règle à la Commission.

b) Comité consultatif (procédure I)

La Commission doit soumettre le texte qu'elle veut adopter à un comité. La Commission doit tenir compte de l'avis qu'il émet, mais elle est libre dans sa décision. 

c) Comité de gestion (procédure II)

La Commission doit transmettre le texte qu'elle veut adopter à un comité. S'il désapprouve le texte, celui-ci est transmis au Conseil qui peut, à la majorité qualifiée, adopter un texte différent.

Si la majorité qualifiée n'est pas atteinte, la compétence d'édicter la mesure retourne à la Commission.

· Elle garde largement ses compétences d'exécution.

· Dans tous les cas un texte est adopté.

d) Le comité de réglementation (procédure III)

Si le comité de réglementation désapprouve le texte de la Commission ou garde le silence, la proposition doit être transmise au Conseil. Si la majorité qualifiée n'est pas atteinte, la compétence d'édicter la mesure retourne à la Commission = procédure du filet.

Le Conseil peut décider de rejeter définitivement la mesure à la majorité simple = contre-filet ( la décision est bloquée.

· La marge de manoeuvre de la Commission est restreinte.

4. Participation du parlement europeen

a. Problème

La comitologie restreint doublement la participation du Parlement:

1. Comme le pouvoir d'exécution de la Commission est limité, le contrôle politique que le Parlement exerce est limité.

2. La comitologie ne tient pas compte des compétences législatives du Parlement ( en procédure de codécision, il est privé en partie de son pouvoir.

b. Modus vivendi du 20.12.1994

Ce texte prévoit que le Parlement doit être dûment informé par la Commission et consulté au sujet des mesures d'exécution que le Conseil souhaite prendre ou rejeter. Ce dernier a quand même le dernier mot.

VI.
la cour de justice

a. Generalites

= Organe judiciaire des CE: respect du droit dans l'application et l'interprétation des traités (220).

b. Composition

1. Les juges

· 15 juges (221 I) ( 1 par Etat membre

· Nommés d'un commun accord par les gouvernements des Etats membres (223 I in fine)

· Mandat (renouvelable) de 6 ans (222 I in fine)

· Mais les membres de la Cour de justice sont reconduits partiellement tous les 3 ans (223 II).

2. Les avocats generaux

· 9 avocats généraux assistent la Cour de justice (222 I)

· 222 II: présentent des conclusions motivées sur les affaires soumises à la Cour de Justice ( ils l'assistent

· Nommés comme les juges (223).

c. Competences

1. Principe

La compétence dépend de la procédure engagée:

· Recours en manquement (226)

· Recours en annulation (230)

· Renvoi préjudiciel (234)

2. Recours en manquement (226 à 228)

= La Cour de justice constate si un Etat membre a failli aux obligations imposées par le droit communautaire.

Manquement = toutes les situations où le droit communautaire est violé positivement ou négativement et quelle que soit l'autorité interne qui a pris la décision.

Qualité pour agir:

· Commission (226)

· Etats membres (227)

L'arrêt de la Cour de justice est obligatoire pour l'Etat en cause (228 I).

Si l'Etat membre n'exécute pas l'arrêt ( paiement d'une somme forfaitaire (228 II - III) ou une amende.

3. Recours en annulation (230)

= Les institutions communautaires, les Etats membres et les particuliers peuvent demander à la Cour de justice l'annulation d'un acte d'une institution qui est contraire aux traités.

On peut annuler les actes qui peuvent produire des effets juridiques vis-à-vis des tiers (230 I).

Motifs invocables:

· Incompétence de l'autorité

· Violation des formes substantielles

· Violation des traités et des règles relatives à leur application

· Détournement du pouvoir (230 II)

· L'arrêt de la Cour de justice annule l'acte attaqué avec effet rétroactif.

4. Renvoi prejudiciel (234)

But: assurer l'application uniforme du droit communautaire.

Une juridiction nationale, confrontée à l'application d'une règle de droit communautaire, peut soumettre une question à la Cour de justice.

Il s'inscrit dans une procédure judiciaire nationale.

Rôle limité de la Cour de justice:

· formuler une interprétation (234 I a)

· apprécier la validité d'une règle de droit communautaire (234 I b)

Toutes les juridictions nationales (234 II) peuvent poser une question. Elle est obligatoire pour les juridictions dont les décisions ne sont pas susceptibles de recours juridictionnels (234 III).

5. Autres voies de droit

La Cour de justice connaît également:

· Les pourvois interjetés contre les décisions du Tribunal de 1e instance (225)

· Des actions à l'encontre de l'inaction d'une institution (232)

· Des actions en responsabilité non contractuelle à l'encontre des CE (235 et 288)

· Des litiges entre les communautés et leurs agents (236)

· Des actions fondées sur une clause compromissoires (238).

Elle peut ordonner le sursis à l'exécution d'un acte attaqué (242) et prescrire les mesures provisoires nécessaires (234).

Si une institution ou un Etat membre, la Cour de justice peut rendre des avis consultatifs sur les accords internationaux que les Communautés envisagent de conclure (300).

d. L'organisation

1. Fonctionnement

· Séance plénière ou sous forme de chambre (221 II)

· 6 chambres composées de 3 à 7 juges

· Compétence: compétent pour connaître de la plupart des affaires; mais elle peut se décharger sur la Cour plénière si l'importance de la cause le requiert.

· En séance plénière si un Etat membre ou une institution partie à la procédure le demande (221 III).

2. Procedure

· Règlement de procédure de la Cour de justice

· Différentes règles ( voie de recours

· Différentes phases générales:

1. Phase écrite: les institutions et les Etats membres peuvent produire des mémoires

2. Phase orale: défense des points de vue

3. La Cour de justice rend son avis.

e. Le tribunal de 1e instance

1. Introduction (225)

· Créé par l'Acte Unique

· Adjoint à la Cour de Justice, il la décharge

· ( institution

2. Composition (225 III)

· 15 juges: 1 par Etat membre

· 225 III

· Mandat (renouvelable) de 6 ans

· Renouvellement partiel des membres tous les 3 ans.

3. Competences (225)

· Compétences délimitées par le Conseil

· Ensemble des recours qui émanent des particuliers au titre des 3 traités.

4. Organisation

· La même que la Cour de justice

· Les juges répartis en 5 chambres: 3 juges par chambre ou 5.

vii.
les institutions de l'union europeenne

a. Le conseil europeen

1. La nature

· Créé à Paris en 1974: conférence des chefs d'Etat et de gouvernement des Etats membres

· Officialisé par l'Acte Unique

· Caractère intergouvernemental
2. Composition (TUE 4 II)

· Chefs d'Etat ou de gouvernement des Etats membres

· Président de la Commission

· Ministres des affaires étrangères et un vice-président de la Commission.

3. Competences (TUE 4 I)

· Donner les impulsions nécessaires au développement de l'Union Européenne

· Définit les orientations politiques générales

· Rencontre informelle entre les chefs d'Etats et les chefs de gouvernements

· Rôle d'arbitre sur les dossiers où les Etats membres ne sont pas d'accord.

4. Organisation

· Réunion 2 fois par année

· Sommet dans la ville du pays qui préside la Communauté

· La Commission et le coreper préparent les séances

· Avant les séances, le Conseil se réunit: les ministres des affaires étrangères

· Le Conseil prend ses décisions à l'unanimité

b. Les institutions communautaires

1. Principe

· TUE 3

· TUE 5

· Leurs compétences sont très différentes dans les 2 domaines ( la nature de leur rôle est modifiée.

2. Le Conseil

· = Principal organe de l'Union Européenne

· Il définit une action et une position commune (TUE 14, 15) dans le domaine de la politique extérieure et de sécurité commune (PESC; TUE 11).

· Décisions prises à l'unanimité (TUE 23 I et 34 II).

3. Commission, parlement et cour de justice

· Rôle de la Commission seulement administratif et consultatif. Elle doit être pleinement associée aux travaux (TUE 18 et 36) ( elle conserve son droit de proposition mais perd l'exclusivité (TUE 34 II).

· Rôle du Parlement européen strictement consultatif (TUE 21 et 39 II)

· Cour de Justice: aucune compétence (TUE 46 ( 35).

VIII.
les autres organes

a. Cour des comptes

1. Introduction

· CE 246ss

· Création en 1975

· Le TM l'élève au rang d'institution (5, /)

2. Composition (247)

· 15 membres (247 I)

· 6 ans

· Par le Conseil

· A l'unanimité sur proposition du Parlement (247 III)

· Les membres sont indépendants (247 IV, V)

3. Competences

· Contrôle des comptes (246)

· Légalité et régularité des recettes et dépenses, et des opérations sous-jacentes, ainsi que la bonne gestion financière (248 II).

· Le contrôle touche tous les organes de la CE et peut avoir lieu auprès de tous les Etats membres (248 I et III).

· Rapport annuel est rédigé

· Assistance dans l'élaboration du budget (252 IV in fine).

b. Comite economique et social

1. Introduction (257)

· Organe consultatif (257 I)

· Exprime l'avis des acteurs de la vie économique et sociale (257 II)

· Influence limitée.

2. Composition

· 189 membres

· Catégories de la vie économique et sociale... (257 II)

· Sièges répartis entre les Etats membres selon leur importance (258 I).

3. Compétences

· Consultatives

· Le Conseil et la Commission peuvent le mettre à contribution (262 II)

· La consultation est toutefois obligatoire si le traité le prévoit (262 I)

· Le Comité économique peut, de son propre chef, émettre un avis (262 in fine).

c. Comite des regions

1. Introduction (263ss)

· = Innovation du TM ( impliquer les régions dans le système institutionnel communautaire.

2. Composition (263)

· 189 membres ( les collectivités locales et régionale (2263 I)

· Sièges répartis entre les Etats membres selon leur importance (263 II)

· Les régions ne nomment pas les membres ( représentation (263 IV).

3. Competences (265)

· Le Conseil ou la Commission consulte le Comité... (265 I).

· Le Comité peut émettre un avis de son propre chef (265 IV).

§ 4
l'ordre juridique

i.
introduction

a. La notion

· Le droit de l'Union Européenne =

1. Droit applicable à l'Union Européenne considérée dans son ensemble

2. Les règles communes à l'ensemble et celles des IIe et IIIe piliers ( Le droit de l'Union Européenne ( droit communautaire.

b. La nature

· L'ordre juridique de l'Union Européenne est différent de celui d'un Etat: source et nature différents. Mais il tend à se rapprocher d'une entité étatique décentralisée.

ii.
le droit originaire

a. La notion

1. = les traités par lesquels les CE ont été instituées

2. = le Traité de l'Union Européenne

3. + les textes qui les ont complétés ou modifiés ( acte d'adhésion.

b. Contenu

1. Principe

· Ceux qui créent une structure durable (traités fondateurs)

· Ceux qui ne contiennent que des modifications.

· Les traités qui fondent les CE et le TUE subsistent.

2. Les 4 traités fondateurs

· La partie la plus importante du droit originaire

· Contenu: disposition institutionnelle et des règles matérielles directement applicables aux citoyens ( CE 81ss

· Autonomes, mais si la jurisprudence tend à les harmoniser.

3. Les protocoles et declarations

· Ils accompagnent les traités

· Les protocoles ont la même valeur juridique que les traités

· Les déclarations = opinion d'un ou plusieurs Etats membres sur un point particulier. C'est un moyen d'interprétation.

c. Champ d'application

· Territoire des 15 Etats membres (229 I)

· Territoires européens dont les Etats membres assument des relations extérieures (229 IV)

· Gibraltar

· Certaines règles peuvent avoir des effets sur des personnes hors Union Européenne ( droit de la concurrence.

d. Revision

1. Principe (TUE 48)

· Elle s'applique aux traités communautaires et au TUE.

· Procédure normale = concoure un nouveau traité qui a pour effet de modifier ou de remplacer les textes existants ( accord unanime des Etats Membres.

· Sauf, dans quelques cas où les CE peuvent modifier elles-mêmes certaines dispositions = procédure simplifiée.

2. Procedure normale

1. Le Conseil, après consultation du Parlement (éventuellement de la Commission), se prononce sur l'opportunité d'une révision.

2. Si le Parlement émet un avis favorable, le Conseil est ensuite chargé de convoquer une conférence intergouvernementale qui réunit les représentants des Etats membres. Elle peut aboutir à la signature d'un traité.

3. Les Etats membres doivent ratifier le traité.

3. Procedure simplifiee

· Les institutions peuvent procéder à des modifications mineures.

· Application en matière institutionnelle ( Système européen des banques centrales (107 V) ou compétence et organisation du tribunal de 1e instance (225 II).

· Une seule phase communautaire ( adoption du droit dérivé.

iii. 
le droit derive

A. Generalites

1. Notion (249)

= Actes adoptés par les institutions pour la mise en oeuvre des traités.

· Nature législative

· Constitué de plusieurs catégories d'actes

2. Typologie (249)

· Règlements

· Directives

· Décisions

· Recommandations

· Avis

· Actes sui generis
b. Reglement (249 II)

· Il a une portée générale

· Obligatoire

· Directement applicable dans les Etats membres

· Se substitue à la législation nationale

· ( loi au niveau national

c. Directive

1. Notion (249 III)

· Tout les Etats membres liés

· Ils ont la compétence quant à la forme et aux moyens.

· Effets obligatoires limités:

1. Destinataires = Etats membres ( les sujets de droit de l'ordre juridique interne.

2. Seul le résultat à atteindre est obligatoire: la forme et les moyens sont libres.

2. Transposition

· Mise en oeuvre aux Etats membres ( ils doivent entreprendre une action législatif: transposition.

· Forme: adoption de réglementations nationales appropriées

· Assumer les conséquences de leur inaction.

3. Invocabilite

· Les particuliers ne peuvent pas invoquer directement une disposition d'une directive devant les autorités nationales. Sauf situation atypiques.

· L'invocabilité est intimement liée à l'effet direct qui lui est reconnu ( chap. 5.

d. decision (249 IV)

= Acte obligatoire dans tous ses éléments pour les destinataires qu'elle désigne.

Si la décision s'adresse aux Etats membres pour leur imposer un objet ( effet d'une directive.

Si la décision s'adresse aux particuliers, elle permet d'appliquer les règles générales du droit communautaire.

e. Recommandations et avis (249 V)

· Adoptés par les institutions qui ne peuvent pas adopter des actes obligatoires ou si elles estiment qu'il n'y a pas lieu d'adopter des règles plus contraignantes.

· Elles ne lient pas; mais les juges doivent s'en inspirer pour interpréter les règles communautaires.

F. Actes sui generis
· La liste de 249 n'est pas exhaustive.

· Noms divers ou mêmes noms que ceux de 249

· Effets juridiques variables ( peuvent être obligatoires (243).

g. Formalite d'adoption

1. Principe

Formalités des textes ( leur validité

· Les raisons qui ont conduit à l'adoption

· Le fondement juridique 

· La date de l'entrée en vigueur

2. Motivation et visas (253)

· Obligation générale de motiver et de viser les actes.

· La motivation:

1. Rendre public les raisons de l'adoption

2. Aide la Cour à contrôler la validité.

· Les visas précisent le fondement juridique des actes des institutions: une disposition du traité, un règlement, des propositions, des avis formulés.

3. Entree en vigueur (254)

1. La publication au JOCE

2. La notification au destinataire = communication de la décision aux personnes visées.

But: pouvoir prendre connaissance des actes avant qu'ils ne soient opposables.

IV.
Les accords internationaux

A. Generalites

1. Notion

Deux espèces de règles de droit communautaire:

1. Conventions internationales qui lient la CE et les pays tiers (300 ( 307).

2. Accords conclus entre les Etats membres parallèlement à l'existence des CE (239).

2. Regime juridique

Le droit conventionnel est partie intégrante du droit communautaire.

Le régime juridique obéit toutefois aux règles générales du droit international public +

· quelques dispositions du traité sur les relations exactes (300)

· accords entre Etats membres (293).

B. Conventions entre la communaute et les etats tiers

1. Problematique (281)

La CE a la personnalité juridique ( peut conclure des traités internationaux avec d'autres sujets de droit international. Deux problèmes:

1. Conclusion des accords internationaux (Cf. § 7)

2. Statut des accords internationaux dans l'ordre juridique communautaire.

2. Conventions conclues par la communaute (300 VII)

Les institutions de la CE et les Etats membres sont liées par les conventions conclues par les CE ( système moniste. Le droit international occupe un rang supérieur au droit dérivé. Mais il est peu probable que la Cour applique une convention contraire aux dispositions des traités.

3. Conventions conclues par les Etats membres (309)

Le TCE n'affecte pas les conventions conclues antérieurement.

La CE assume dans certains cas les droits et obligations qui ne découlent.

C. Accords entre etats membres

1. Principe

Les Etats membres peuvent conclure des accords internationaux entre eux, dans les domaines qui ne sont pas de la compétence de la CE.

Les traités communautaires suggèrent aux Etats Membres de conclure parfois de tels accords = convention communautaire.

2. Regime juridique

· Ce sont des accords internationaux, mais au caractère communautaire.

Leur conclusion est régie par les règles de droit international public.

· Les institutions collaborent à leur élaboration et les interprètent.

· Ces textes = droit communautaire.

3. Conventions communautaires

· = accords internationaux, conclus entre les Etats membres dans les domaines exclus totalement ou partiellement des compétences de la CE.

· Générales et abstraites ( actes législatifs (293)

· Les Etats membres peuvent les négocier

· Aucune référence possible dans les traités.

4. Decisions des representants des etats membres (reunis au sein du conseil)

·  = Accords conclus entre les représentants des Etats membres à l'occasion d'une séance du Conseil

· = Des accords internationaux ( décision 

· Le traité les prévoit parfois ( commun accord des Etats membres

· Adoption dans autres situations possibles.

v.
les principes generaux du droit

A. Generalites

1. Notion

= Règles fondamentales de droit et de justice, inhérentes à tout ordre juridique.

La CJ en impose le respect aux institutions communautaires.

2. Reconnaissance

La CJ s'inspire des règles reconnues par les législations, la doctrine et la jurisprudence des Etats membres.

Liste pas exhaustive:

· Droits fondamentaux

· Egalité de traitement

· Principe de proportionnalité

· Sécurité du droit

· Droits procéduraux

3. Champ d'application (TUE 6 II)

Ils ne s'adressent qu'aux institutions communautaires ( pas aux Etats membres.

B. Les principes generaux en particulier

1. Egalite de traitement

= Les institutions ne doivent pas traiter de manière différente des situations similaires (...ou) de manière identique des situations différentes. Des dispositions interdisent des discriminations spécifiques:

· 12

· 34 II 3

· 141

2. Le principe de proportionnalite

 = Les institutions ne doivent adopter que des mesures nécessaires et adaptées au but poursuivi.

· Equilibre entre la réalisation des politiques et les charges imposées aux particuliers.

· Apte à atteindre le but

· Le moins restrictif.

· Grande marge d'appréciation de la CJ.

3. Securite du droit

 = La législation communautaire doit être certaine et son application prévisible pour les justiciables ( respect de certaines règles de droit administratif:

· Base légale

· Rétroactivité

· Respect des droits acquis

· Protection de la confiance légitime.

4. Les droits proceduraux

 = Protéger les intérêts des Etats membres et des particuliers lors de procédures administratives ou judiciaires, susceptibles d'aboutir à des sanctions (et) dans le cadre de procédure d'enquête préalable.

· Droit à la communication des griefs

· Droit à l'accès au dossier

· Droit d'être entendu

Principal domaine d'application: droit de la concurrence.

C. Les droits fondamentaux

1. Remarques liminaires (TUE 6 II)

· Droits garantis par la CEDH
· Droits qui résultent de la tradition constitutionnelle communes aux Etats membres

· = principes généraux du droit

2. Principes generaux du droit

· Respect des droits fondamentaux = principes généraux du droit dont la CJ assure le respect

· La sauvegarde de ces droits doit être assurée dans le cadre de la structure et des objectifs de la CE.

3. CEDH

· Le cadre communautaire en tient compte

· Mais le risque de conflit entre cette institution et la CJ est grand.

· Adhésion de la CE à la CEDH est nécessaire. 

4. Traités et droit derive

· Pas de catalogue dans les traités

· Protection spécifique pour certains droits ( 12, 119

· Les 4 libertés ( LCI

· Les institutions se sont souvent engagées à respecter les droits fondamentaux.

§ 5
relations avec les etats membres

i.
introduction

Les Etats membres ont transféré certains pouvoirs et limité leur souveraineté.

1. Il faut opérer une répartition des compétences entre les CE et les Etats membres.

2. La création d'un ordre juridique communautaire ( des règles qui régissent les relations avec les ordres juridiques des Etats membres: effet direct et primauté.

3. Sanction du non-respect du droit communautaire.

ii.
repartition des competences

A. Principe

1. Competences d'attribution (5 I)

· Principe de l'attribution des compétences.

· Principe: les Etats membres sont compétents.

Exception: la CE ( les institutions ne peuvent agir que quand  les domaines sont déterminés par le traité.

2. Rapports entre les competences nationales et communautaires

a. Principe

Il faut donc distinguer:

· les compétences communautaires

· les compétences nationales

La séparation pas toujours nette.

b. Compétences exclusives

· La CE a une compétence exclusive ( les Etats membres ne peuvent plus légiférer ( 131ss ( Pas de compétence parallèle possible.

· Sinon confusion

· Cas rares

c. Compétences concurrentes

· Si la CE n'a pas réglementé dans le domaine en question

· les Etats membres ont des attributions provisoires

· ils peuvent adopter des mesures

· Ces compétences diminuent au fur et à mesure que la CE réglemente ( 94, 95.

· Fréquentes

d. Compétences parallèles

· La CE et les Etats membres peuvent légiférer dans le même domaine.

· En cas de conflit, les dispositions communautaires l'emportent.

· 81ss, 158ss

e. Compétences des Etats membres

· Les domaines pas attribués à la CE ( les Etats membres peuvent légiférer

· Parfois, ils sont expressément habilités à intervenir ( 30

· Les Etats membres sont toutefois liés par le principe de coopération loyale (10) ( pas complètement libre.

B. Apercu des competences communautaires

1. Competences relevant de la communaute

· Les compétences communautaires ne sont pas exhaustivement déterminées dans le traité.

· Diverses règles les définissent

· Les domaines de compétence se sont étendus, en particulier avec l'Acte Unique et le TM.

2. Rapprochement des legislations (94 et 95)

· La CE peut légiférer pour rapprocher les dispositions législatives... des Etats membres.

· Le Conseil adopte à l'unanimité des mesures pour harmoniser les dispositions relatives au marché commun (94)

· A la majorité qualifiée les mesures pour les règles liées à l'établissement et au fonctionnement du marché intérieur (95).

3. Competence extraordinaire (308)

· 308 étend le principe d'attribution...

· Les CE ont en quelque sorte une compétence extraordinaire

C. Mise en oeuvre des competences

1. Principe de proportionnalite (5 III)

 = L'action de la Communauté ne doit pas excéder ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs du présent traité.

1. Permettre d'atteindre l'objectif visé

2. Etre indispensable à sa réalisation: pas de moyen moins restrictif.

2. Devoir de cooperation loyale des etats membres (10)

Coopérer loyalement à l'application effective du droit communautaire = prendre toutes les mesures propres à assurer l'exécution des obligations découlant du présent traité.

· Positive: prendre toutes les mesures nécessaires pour exécuter leurs obligations et faciliter l'action de la CE

· Négative: s'abstenir de toutes mesures qui pourraient entraver la réalisation des objectifs communautaires.

Ce devoir s'adresse à toutes les autorités nationales.

D. Principe de subsidiarite

1. Notion

Lorsque plusieurs autorités sont compétentes ( l'autorité qui est la plus proche des administrés et qui est plus apte à exécuter, réalise une action.

2. Application en droit communautaire

· L'action des institutions est ainsi limitée, puisqu'on favorise l'action nationale lorsque l'objectif peut mieux être exécuté.

· Ce principe s'applique aux 3 piliers (avant pas le cas).

3. Portee du principe de subsidiarite (5 II)

La Communauté peut intervenir à condition:

1. Le domaine ne relève pas de sa compétence exclusive (?)

2. L'action des Etats membres ne permet pas de réaliser les objectifs de manière suffisante

3. L'intervention peut être mieux réalisée sur le plan communautaire en raison des dimensions ou des effets de l'action envisagée.

· Voir le cours!

4. Mise en oeuvre

Il faut respecter le principe de subsidiarité dans la procédure d'édiction des actes adoptés ( la CJ contrôle.

a. Par le Parlement, le Conseil et la Commission

Ils doivent le respecter dans l'exercice de leur compétence.

b. Par la Cour (220)

La CJ contrôle la mise en oeuvre (220)

· Vérifier si la motivation de l'acte est conforme à 253.

· Vérifier si les conditions d'application du principe de subsidiarité sont remplies ( grande marge d'appréciation vue la rédaction de 5 II.

iii.
effet direct et primaute

A. Introduction

1. Problematique

Quel statut ont les règles communautaires dans l'ordre juridique des Etats membres? Pour être efficaces, il faut qu'elles soient bien mises en oeuvre par les Etats membres ( 2 questions:

1. Est-ce que les règles communautaires peuvent être invoquées par les particuliers = effet direct.

2. Quel rang occupe ces règles par rapport au droit national = primauté.

2. Fondement

· Pas expressément prévus

· La nature particulière de l'ordre juridique communautaire (van Gend en Loos).

B. L'effet direct

1. Notion

 = Le droit communautaire, indépendant de la législation des Etats membres, de même qu'il crée des charges dans le chef des particuliers, est aussi destiné à engendrer des droits qui entrent dans le patrimoine juridique (Van Gend en Loos).

· Une règle produit des effets immédiats et engendre des droits individuels que les juridictions internes doivent sauvegarder.

2. Conditions

a. Vue d'ensemble

La CJ reconnaît l'effet direct d'une norme:

· si l'obligation est inconditionnelle et

· si elle est suffisamment précise

· Les particuliers n'ont pas besoin d'être expressément les destinataires.

b. Précision

· La CJ rejette l'effet direct dans 2 cas:

· Certaines clauses sont rédigées de manière trop générale pour pouvoir confier des droits aux particuliers ( 2, 3

· Certaines mesures laissent une grande marge d'appréciation aux Etats membres et doivent être concrétisées.

c. Inconditionnalité

Seules les règles qui laissent aux Etats membres une grande marge d'appréciation n'ont pas d'effet direct.

d. Pratique

· La CJ interprète ces conditions très libéralement.

· Ces conditions sont des indices

· Toutes les règles communautaires susceptibles d'une application judiciaire ont en pratique l'effet direct.

3. Effet direct vertical et horizontal

· Effet direct vertical: la plupart des normes ( Les particuliers ont des droits vis-à-vis des Etats membres.

· Effet direct horizontal: certaines règles créent des relations juridiques entre particuliers

· Cela dépend du destinataire de la norme.

4. Effet direct des differents actes du droit communautaire

L'effet direct est différent suivant les actes communautaires.

a. Les traités

· L'effet direct des traités dépend de leur contenu.

· Les dispositions institutionnelles n'ont pas d'effet direct ( 10, 97

· Les 4 libertés produisent un effet direct vertical

· Quelques dispositions on un effet direct vertical et horizontal.

b. Les règlements (249)

· Le règlement est directement applicable

· Donc apte à conférer aux particuliers des droits que les juridictions nationales doivent protéger.

c. Les décisions (249 IV)

· Elles modifient la situation juridique des particuliers

· Elles ont donc un effet direct

· Les décisions adressées aux Etats membres ( directives (infra).

d. Les accords internationaux

· Ils peuvent produire des effets directs

· Il faut vérifier que la stipulation est inconditionnelle et suffisamment précise dans le cadre de l'accord concerné ( plus sévère.

5. Particularites de l'effet direct des directives (249 III)

a. Problématique

· La directive s'adresse aux Etats membres (249 III) ( en principe pas d'effet direct.

· Mais la CJ a admis, puis renforcé l'effet direct.

b. Effet direct (vertical)

Les directives ont un effet direct vertical ( même condition.

c. Effet direct horizontal

· La directive n'a pas d'effet direct horizontal

· Une directive ne peut pas créer des obligations pour le particulier ( il ne peut pas l'invoquer.

· La CJ interprète extensivement

d. Effet indirect

· La directive a tout de même un effet juridique.

· La juridiction nationale doit interpréter son droit national à la lumière du texte et de la finalité des directives = interprétation conforme.

D. La primaute

1. La notion

 = Le droit né du traité ne peut, en raison de sa nature spécifique originale, se voir judiciairement opposer un texte interne quel qu'il soit (Costa/enel).

· Le droit communautaire l'emporte sur le droit national.

2. La fonction

· Garantir une application uniforme et effective du droit communautaire (Costa)

· Les actes nationaux ne peuvent pas limiter les engagements pris initialement par les pays signataires.

3. Effets

· Le juge national assure l'efficacité des dispositions communautaires même en contradiction Ave celles de l'ordre juridique national.

· Toute norme nationale contraire est inapplicable (Simmenthal).

iv.
effet sur le droit national

A.  Autonomie institutionnelle des etats membres (10)

· Qui veille au respect concrètement des principes d'effet direct et de primauté et quels moyens seront mis en vigueur.

· Les Etats membres doivent assurer la protection juridique découlant, pour les justiciables, de l'effet direct des dispositions du droit communautaire (10) (Cassis).

· Les voies judiciaires sont celles du droit interne ( Autonomie limitée par certains principes.

B. Responsabilite pour la violation du droit communautaire

1. Principe

· La jurisprudence  a établi un régime particulier.

· Francovich: les conditions nécessaires.

a. Prémices

·  Voie du recours en manquement

· Au début, l'autorité nationale doit réparer les effets illicites qu'a pu produire l'adoption d'un acte législatif national (Humblet).

· Puis, même si l'autorité nationale a rendu la situation conforme au droit communautaire, elle peut quand même encourir une responsabilité (Commission/Italie).

b. Reconnaisance du principe

Le principe de la responsabilité est inhérent au système du traité.

1. Sinon l'application effective du droit européen serait restreinte si le particulier qui a subi un dommage, ne reçoit pas réparation

2. Les pays doivent prendre toutes les mesures pour garantir l'exécution des obligations imposées par le traité (Francovich).

2. Conditions (Brasserie du pecheur)

a. La disposition violée doit conférer des droits aux particuliers

· Mais cette disposition est nécessairement dotée de l'effet direct.

· Francovich: Un Etat qui n'a pas transposé une directive sans effet direct, doit réparer le dommage subi par le particulier.

b. Violation suffisamment caractérisée du droit communautaire

· Les institutions doivent méconnaître de façon grave et manifeste, les limites imposées à l'exercice de leurs pouvoirs.

· Cela dépend si l'Etat a un pouvoir d'appréciation:

1. Si oui, il doit exécuter une obligation de résultat, de comportement ou d'abstention  ( il engage sa responsabilité dès qu'il viole cette obligation.

2. Liste établie pour voir si l'infraction est suffisamment caractérisée.

c. Lien de causalité entre la violation de l'obligation et le préjudice subi

· Brasserie du Pêcheur

§ 7
Les affaires exterieures

I. introduction 

A. Presentation

1. Affaires exterieures

L'UE et la CE doivent mener une politique étrangère ( aux affaires extérieures =

1. Les relations exactes des CE

2. La politique étrangère et de sécurité commune de l'UE (PESC).

2. Les relations exterieures 

= La politique étrangère menée par les CE dans le domaine de leurs compétences, notamment en matière commerciale.

Cette action s'inscrit dans le Ier pilier ( nature supranationale.

Les mécanismes institutionnels sont les mêmes que sur le plan interne.

Quels problèmes juridiques?

· Compétences externes de la Communauté

· Conclusion des traités internationaux

· Participation à des OI

3. La politique etrangere et de securite commune (PESC)

· La PESC constitue le IIe pilier.

· Nature intergouvernementale

· Mécanismes institutionnels propres ( Le Conseil européen et le Conseil ont l'essentiel du pouvoir.

· Collaboration étroite entre l'UE et l'Union de l'Europe occidentale.

B. Champ d'application des relations exterieures

· Ensemble des domaines couverts par les traités communautaires.

· Secteur privilégié: la politique commerciale

· Porte sur (25ss, 131)

1. Conclusion d'accords tarifaires et commerciaux

2. Politique d'exportation

3. Mesure de défense commerciale

C. Personnalite juridique (281)

· La Communauté a la personnalité juridique.

· Elle a les mêmes prérogatives qu'une OI.

· Elle peut être partie à un traité international ou être membre d'une autre organisation.

· Par contre, l'UE n'a pas la personnalité juridique.

D. Representation diplomatique (302 - 304)

· La Communauté entretien des relations diplomatiques.

· Les institutions (302 - 304) doivent nouer des contacts avec certains organismes internationaux.

· La Communauté entretien des relations diplomatiques avec des Etats

· TUE 20

ii. 
les competences externes

A. Remarques liminaires

Compétences externes = La capacité, pour les Communautés, de remplir la mission que leur confie les traités par des engagements internationaux.

Mais ! Problème juridique entre les compétences externes et internes.

B. Competences expresses

1. La notion

· Pas de clause générale dans le traité.

· Clause expresse:

1. La procédure commerciale commune (133)

2. Les accords d'association (310)

2. La politique commerciale commune (133)

· La Communauté doit forcément intervenir sur la scène internationale ( 133.

· La liste de 133 n'est pas exhaustive ( Accords OMC

3. Les accords d'association (310)

· 310 (voir) = base aux accords européens d'adhésion

· Accords sur l'ensemble des domaines du traité

C. Competences implicites

1. Principe

· La CJ a admis quelques compétences implicites.

· La Communauté peut  prendre les engagements internationaux nécessaires à la réalisation des objectifs que les CE doivent réaliser.

2. Condition de necessite

· Il faut que la participation de la communauté à un accord international soit nécessaire à la réalisation d'un des objectifs de la Communauté.

· Cas le plus important: la Communauté a déjà usé de sa compétence interne par l'adoption de règles communes.

· Conséquence: le principe du parallélisme des compétences internes et externes n'est donc pas parfait.

3. Base legale

· Une compétence implicite doit en plus avoir une base légale dans le traité

· N'importe quelle règle ( 71, 94ss, 308.

D. Caractere exclusif

1. Principe

· Les compétences externes de la Communauté sont exclusives ( les Etats membres ne peuvent plus contracter des obligations avec des Etats tiers.

· La Communauté assume et exécute seule les engagements contractés à l'égard d'Etats tiers au fil de l'instauration des règles communes.

2. Conditions

1. Les compétences explicites sont exclusives par nature ( une fois incorporées dans le traité, les compétences sont exclusives.

2. Les compétences implicites sont exclusives lorsque

· Sur le plan interne, elles sont exercées par l'adoption de règles communes

· Sur le plan externe, lorsque la condition de nécessité est remplie.

iii. La conclusion des traites internationaux

A. Principe

C'est le champ principal des compétences externes.

· Si la Communauté a une compétence exclusive, elle seule peut conclure une convention. Elle s'impose ensuite aux Etats membres comme une règle de droit communautaire.

· Si la Communauté n'a pas une compétence exclusive ou que le domaine n'est pas communautaire, les Etats membres sont libres d'agir.

· Un accord mixte en cas de compétences parallèles.

B. Les accords mixtes

1. Notion

= Les conventions internationales conclues par les Communautés et un ou plusieurs Etats membres, d'une part, et un Etat tiers ou une OI, d'autre part.

Ils sont utilisés dans les trois  Communautés.

2. Utilisation

a. Utilisation ordinaire

On utilise l'accord mixte, lorsqu'une convention internationale porte sur des domaines qui sont de la compétence de la Ce et des Etats membres =  Compétences partagées.
b. Utilisation abusive

Cette voie a été utilisée dans d'autres cas, où la situation juridique ne l'imposait pas.

1. Cet accord permet d'éluder la compétence externe

2. Il permet de ménager la susceptibilité des Etats membres ( prérogatives en matière d'affaires étrangères.

3. Caracteristiques

a. Introduction

Ils posent des problèmes pratiques:

1. Lors de leur procédure d'adoption

2. Durant leur existence

3. Lors de leur modification ou abrogation

En principe, l'accord mixte

· devrait appartenir au droit communautaire, lorsqu'il est adopté en vertu d'une compétence communautaire

· devrait appartenir au droit national, lorsqu'il est adopté en vertu des compétences des Etats membres.

b. Adoption

· Ils devraient être négociés par les représentants de la Communauté et par ceux des Etats membres.

· Les CE peuvent mener seules les pourparlers (( plus de cohésion) au nom de toutes les parties.

· Signature et ratification par toutes les parties: CE et Etats membres.

c. Application

Qui est compétence pour appliquer l'accord et le modifier? Pas de transfert de la compétence des Etats membre à la CE pour la partie qui relève de leur compétence:

· Ils adoptent les mesures d'application

· Ils donnent leur consentement pour la modification.

d. Contrôle juridictionnel

· CJ les contrôle: la partie de l'accord qui touche le champ d'application des traités.

· La question est ouverte pour la partie de l'accord qui relève de la compétence des Etats membres.

C. Processus de décision

1. Introduction (300)

· Rôle des différentes institutions dans la conclusion d'accords internationaux

· Lex specialis par rapport aux dispositions institutionnelles.

2. Negociations (300 I)

· La Commission conduit les pourparlers.

· Le Conseil doit l'y autoriser

· La Commission doit consulter un Comité constitué du Conseil et des représentants des Etats membres.

3. Conclusion

1. Procédure solennelle: signature provisoire, puis une signature définitive ( ratification.

2. Procédure simplifiée: une seule signature.

Le Conseil (1 et 2) décide de signer l'accord, à la majorité qualifiée ou à l'unanimité (300 II).

La signature définitive engage la CE.

4. Avis du parlement et de la cour (300 III)

· Le Parlement doit être consulté (300 III 1). Certaines conventions doivent obtenir l'avis conforme du Parlement (300 III 2).

· La CJ peut émettre un avis sur la compatibilité de l'accord avec les dispositions du traité (300 VI). Si l'avis est négatif, le traité n'entre pas en vigueur (300 VI, TUE 48).

iv.
la participation a des organisation internationales

A. Objet

La conclusion de certains accords entraîne la participation suivie et un mécanisme institutionnel. La CE doit faire entendre sa voix.

B. Modalites de participation

1. Principe

· Simple statut d'observateur

· Membre de plein droit

2. Participation exclusive

· Si la CE a une compétence exclusive, elle seule doit être membre de l'OI (pas EM): très rare.

· Si elle a les mêmes droits et obligations que l'Etat membre ( une seule voix.

3. Participation conjointe

· Les Etats membres et la CE sont ensemble membre d'une OI.

· Les droits et les obligations sont le plus souvent exercés par la CE et les Etats membres de façon alternative, suivant la répartition des compétences prévues.

C. Processus de participation

1. Principe (300)

Le traité ne dit pas comment les institutions se répartissent les compétences pour la participation à une OI. On applique 300 par analogie. Mais problème de coordination.

2. Participation conjointe

· Effort de coordination lors de participations conjointe de la CE et des Etats membres = unité de représentation internationale de la CE.

· La CE est représentée par la Commission et par l'Etat membre qui assure la présidence du Conseil.

v. la politique etrangere et de securite commune

A. Generalites

1. Notion

· La PESC = le IIe pilier de l'UE.

· Champ d'activité: TUE 11

· Nature intergouvernementale ( moyens d'action limités.

· Les décisions fondamentales dépendent de la volonté des Etats membres.

2. Historique

· Le projet d'union politique ( une politique étrangère et une défense commune

· Dans les années 50, la CED et la CPE échouèrent.

· La PESC (TM)

B. Instruments

1. Apercu (TUE 12, 16)

Instruments pour mettre en oeuvre la PESC (12):

1. Orientation générale et stratégies communes pour les grandes lignes de la politique étrangère reviennent au Conseil européen.

2. Déclarations communes, positions et actions communes de la compétence du Conseil.

3. Coopération systématique instaurée par les Etats membres (TUE 16).

2. Orientations génerales et stratégies communes (TUE 13 I)

· Le Conseil européen

· Les Chefs d'Etat et de gouvernement

· Innovation du TA ( cadre général à l'action de l'UE.

3. Declarations communes

· L'UE fait connaître son opinion sur des questions de politique étrangère.

· La présidence de l'UE

· Pas d'effet juridique, mais les Etats membres doivent parfois adopter un certain comportement.

4. Positions communes (TUE 15, 19 I, 20 I)

· L'UE définit sa position sur une question de nature géographique ou thématique (15).

· Elles sont obligatoires pour les Etats membres.

· Les missions diplomatiques et les représentants des Etats membres doivent défendre la position de l'UE au sein des OI (19 I, 20 I).

5. Actions communes (TUE 14)

· L'action opérationnelle de l'UE est jugée nécessaire dans certaines situations (14 I) ( administration d'une ville, aide humanitaire...

· TUE 14 I in fine
· Obligatoires pour les Etats membres

C. Mecanismes institutionnels

1. Principe (TUE 3)

· Mise en oeuvre de la PESC:

1. Institution de la CE

2. Institution des CE

· Le Conseil européen et le Conseil ont l'essentiel du pouvoir de décision ( rôle réduit de la Commission et du Parlement.

· Haut représentant pour la politique étrangère créé par le TA: Secrétaire général du Conseil.

2. Conseil europeen (TUE 13)

· Il définit les principes et les orientations générales de la politique extérieure (13 I).

· Il décide de stratégies communes (13 II).

· Les Chefs d'Etat et de gouvernement sont responsables de la politique étrangère de l'UE.

3. Conseil de l'union europeenne

a. Principe

· Le Conseil est le principal organe de la PESC.

· TUE 13 ( il arrête les actions et les positions communes (14 I, 15).

· TUE 16: coopération systématique entre les Etats membres.

b. Procédure de décision (TUE 23)

· En principe à l'unanimité ( 23 I).

· A la majorité qualifiée

1. Le Conseil agit dans le cadre d'une stratégie commune adoptée par le Conseil européen.

2. La décision a prendre met en oeuvre une action ou une position commune (23 II).

c. Tâches de la présidence (TUE 18)

· La présidence représente l'UE (18 I).

· Elle assure la mise en oeuvre des décisions et exprime la position de l'UE dans les OI (18 II).

· Le Haut représentant et la Commission assistent la présidence (18 III - IV).

4. Haut representant pour la PESC (TUE 26)

· Création du TA

· TUE 26: Il assiste le Conseil...

· But: assurer une certaine continuité dans la conduite de la politique étrangère et de personnifier son action vis-à-vis du public.

· Le Secrétaire général du Conseil (26 in fine) a la charge de Haut représentant.

D. Politique de defense (TUE 17)

· Fait partie de la PRSC (17 I, 11).

· La défense commune n'est qu'une ébauche ( 17 I 1)...

· Elle repose pour l'instant sur une collaboration étroite de l'UE avec l'UEO (17 I 2).
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